
 
 
 
 
 
 
Délibération n° 066 
 
 
Objet : Décision modificative n°2 du budget 2005 
 
 
 

Le Comité syndical, 
sur proposition du président, 

après en avoir délibéré, 
 
 
Arrête la décision modificative n°2 du budget du Syndicat mixte pour l’exercice 2005 ; 
 

1- Décide d’effectuer la diminution et l’augmentation des crédits pour une somme totale de  
19 400€ comme ci-après : 

Chapitre 61 «services extérieurs»  
c/ 614 - 1 000 € 
Chapitre 62 «autres services extérieurs»  
c/6228   - 8 000 € 
c/6231  - 6 000 € 
c/6262 - 1 400 € 
Chapitre 65 «autres charges de gestion courante»  
c/6532 - 2 000 € 
c/6535 - 1 000 € 
Chapitre 63 «impôts, taxes et versements assimilés»  
c/6336 + 1 145 € 
Chapitre 64 «charges de personnel»  
c/64111 + 4 350 € 
c/64112 + 30 € 
c/64118 + 1 400 € 
c/64131 + 1 185 € 
c/6451 + 5 220 € 
c/6453 + 6 070 € 
Total = 0 € 

 
2- Atteste le virement du compte 022 (dépenses imprévues) sur le compte 673 (titres annulés) 

d’un montant de 165 € effectué pour annuler un titre de recette en 2004. 
 
 
 

Adopté par le Comité syndical 
en date du 25 novembre 2005 

 


